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CHASSER ET TRAPPER: UN DROIT, MAIS AUSSI DESOBLIGATIONS!

L'utilisation de la faune, que
ce soit ou non à des fins de
prélèvement, répond à une
demande importante des ci-
toyens du Québec. Elle cons-
titue, en même temps, un po-

tentiel primordial d'activités
récréatives de plein air.

La pratique des activités

d'observation et d'étude de la
faune n’est naturellement pas

sujette aux critiques de la part
des citoyens; il en va autre-
ment pourles activités de pré-

lèvement (chasse et piégea-
ge) requérantl’utilisation d'ar-
mes à feu ou autres engins de
capture. La recherche de la
quiétude et de la sécurité et,
même si le motif n'est pas
toujours exprimé ouverte-
ment, l’accroissement des
sentiments antichasse, prin-

cipalement chez les popula-
tions urbaines, ont amené les
citoyens de certaines muni-

cipalités à réclamer de leurs
élus des mesures visant au
contrôle del’utilisation des ar-
meset, conséquemment, à la
pratique des activités de
chasse et de piégeage.

Certaines municipalités, en
particulier celles situées dans
les régions densément peu-

plées du Sud du Québec, ont
répondu à ces représenta-
tions en adoptant des règle-
ments visant à interdire l’uti-
lisation ou la décharge d’ar-
mesà feu sur tout leur territoi-
re ou partie de celui-ci. L'appli-

cation de ces règlements a
pour conséquence d’empê-
cher la pratique de la chasse
ou, à tout le moins, d’introdui-
re des restrictions sévères

dans sa pratique; il s'ensuit
que des chasseurs pourraient
être privés d'une récolte po-
tentielle et de la pratique
d'une activité récréative faci-
lement accessible.

Des groupes de chasseurs

se sont récemment élevés
ontre ces mesures, alléguant
ue les municipalités adop-
ent des règlements outrepas-
ant leurs pouvoirs ou que
es interdictions vont large-
ent au-delà des besoins de

; protection de la population en

9
0
9
7
3
2
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3

ce qui a trait à sa sécurité et à
sa quiétude.

Dans les régions plus péri-
phériques, les municipalités
ayant adopté de telles restric-
tions constituent encore l’ex-
ception. D’autre part, beau-
coup d'urbains ont tendance
à considérer la «campagne»
comme une entité leur appar-
tenant en tant que contribua-
bles, et à vouloir y transposer
leurs valeurs.

Quant aux activités de pié-
geage, elles relèvent d'une
problématique différente et
de moindre importance. En
effet, d'une part, sa pratiqué
fait appel, non pas à des ar-
mes à feu, mais à des pièges
ou autres engins de capture
«silencieux». Le piégeage pra-

tiqué en milieux urbain et pé-
riurbain ne constitue donc
pas, à première vue, une at-
teinte à la tranquillité des ci-
toyens. D'autre part, les en-
gins utilisés pour la capture

des espèces présentes en ces
milieux ne sont pas réputés
constituer un problème pour
la sécurité humaine: du moins

n’existe-t-il pas de cas connus
de personnesblessées, en mi-
lieu périurbain, par les pièges
d’un trappeur. Ce sont plutôt
des chiens ou des.chats qui
sont victimes de ces pièges et
sont également source des
plaintes occasionnelles de
quelques citoyens.

À la suite du Sommet qué-
bécois sur la faune, tenu en
mai 1988, les organismes

participants ont souhaité que
la chasse et le piégeage
soient étudiés par un sous-
comité composé de plusieurs

associations concernées. La
recommandation principale
de ce comité fut l'adoption et
la promotion d’un guide code
d'éthique à l'usage des mu-
nicipalités, propriétaires fon-
ciers, chasseurs et trappeurs
et citoyens concernés par la
chasse et le piégeage en mi-
lieu périurbain.
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LE RÔLE DU CHASSEUR
ET DU TRAPPEUR

Le chasseur et le trappeur
tiennent compte, lors de l’ex-
ercice de leurs activités, des
spécificités propres aux mi-

lieux urbain et périurbain, no-
tamment aux plans de la sé-

curité et de la quiétude desci-
toyens ainsi que du respect
de la propriété privée.

Légitimité de la chasse
et du piégeage

Le chasseur et le trappeur
pratiquent une activité légi-
time dont les modalités d’ex-
ercice sont régies par la Loi
sur la consérvation et la mise
en valeur de la faune et la Loi
sur la Convention concernant

les oiseaux migrateurs.

Sécurité des usagers

Le chasseur et le trappeur
veillent à la sécurité des au-
tres utilisateurs du milieu.

Respect de la

propriété privée

Le chasseur et le trappeur

respectent la propriété privée
et obtiennent toujours la per-
mission préalable du proprié-
taire pour y circuler. lis res-
pectent aussi les consignes
du propriétaire, notamment
en ce qui concerne les zones
interdites, la protection des
cultures, bâtiments et ani
maux de ferme, l'usage du

feu, d'animaux rapporteurs,
de véhicules tout-terrain, le
respect des clôtures et barriè-
res, le nombre de personnes
autorisées à circuler sur la
propriété, la disposition des

déchets, etc...

Remise en état des lieux

Le chasseur et le trappeur
laissent la propriété privée sur
laquelle ils ont été autorisés a
circuler dans l'état où elle se
trouvait à leur arrivée ou, si
possible, en un meilleur état.

Civilité

Le chasseur et le trappeur
autorisés à circuler sur une
propriété privée se condui-
sent de façon à être toujours
les bienvenus, suivent les rè-
gles de sécurité avec les ar-
mes à feu et insistent auprès
des autres pour qu'ils obser-
vent ces mêmes comporte-

ments.

Sécurité en action de tir

Le chasseur, lorsqu'il prati-
que son activité à proximité
d'habitations, redouble de vi-
gilance, évite de troubler la
paix et la tranquillité des oc-
cupants, ne tire jamais au delà
de la portée utile, ni en direc-

tion d’une personne ou d'une
habitation, ni à hauteur

d'hommes et seulement sur
un gibier parfaitement vu et
identifié. I| demeure conscient
de ce qui peut se présenter
danssa ligne de tir et se méfie

des ricochets.

Disposition des pièges

Le trappeur, lorsqu'il prati-
que son activité à proximité
d’habitations ou de sentiers

fréquentés, s'assure que ses
pièges sont conçus et dispo-
sés de façon à ne blesser ni
humains, ni animaux domes-

tiques tenus en laisse.

Collaboration du trappeur

Le trappeur peut, sous ré-
serve des dispositions de la
Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune,
lorsqu’‘une municipalité ou un
propriétaire lui en font la de-
mande, tendre des pièges
destinés à capturer des ani-
maux dontl’activité est jugée

préjudiciable.

Visite des pièges

Le trappeur visite ses piè-
ges régulièrement.

LE RÔLE DU PROPRIÉTAIRE
FONCIER

Le propriétaire foncier, tout

en jouissant d’un droit inalié-
nable sur sa propriété, peut
en confier, sur base de volon-
tariat et aux conditions qu'il

détermine, le privilège de cir-
culation ou d'usage a des fins
de chasse et de piégeage à
des personnes qu'il détermi-
ne.

Délégation du droit d'accès

Le propriétaire foncier jouit

du droit strict et incontestable
de disposer de sa propriété
comme il l'entend et, entre
autres, d'interdire l'accès et la

circulation à quiconque à des
fins spécifiques.

Propriété du gibier

Le propriétaire terrien ne

peut prétendre à la propriété
du gibier qui se trouve sur son
domaine, mais it peut en inter-
dire l'accès au chasseur ou au
trappeur.

Conditions d'accès

Le propriétaire terrien peut,
lors de la détermination des
conditions d'accès à son do-
maine, exiger un dédomma-
gement pour l'accessibilité
accordée et s'assurer d'une
utilisation contrôlée et ordon-
née de sa propriété.

Recours

Le propriétaire terrien qui
s'estime lésé dans ses droits
peut recourir aux dispositions
prévues parla loi.

LE RÔLE DU CITOYEN

Le citoyen a le droit à la sé-

curité et à la quiétude. Dans
l'exercice de ce droit, le ci-

toyen est cependant respec-
tueux du droit légitime des au-

tres à la pratique des activités
de chasse et de piégeagelors-
qu’elles ne mettent pas en
cause sa sécurité ou sa quié-
tude ou son droit de proprié-

taire.

Discernement requis

Le citoyen, lors de représen-

tations auprès de sa munici-
palité ou autrement, utilise le
discernement requis pourdis-
tinguer clairement les motifs

concernant sa sécurité et sa
quiétude et d'autres motifs
concernant sa sécurité et sa
quiétude et d'autres motifs
non reliés à ces fins et qui
pourraient brimer, sans fon-
dementlégitime, le libre exer-

cice des activités de chasse et
de piégeage.

Interférence indue

Le citoyen lors du déroule-
ment d'activités de chasse et
de piégeage, évite de déran-
ger sans motif valable le dé-
roulement de ces activités ou

les dispositifs mis en place
par les chasseurs et trap-

peurs.

 

 

 
 

-—
om

-
ow

em
-

—
gm

am
y
w
m
A

b
h

A
a
A

P
V

Fa
e
e
l

nl
ol

=
O
0
0

O
A
T

T
I
O

TI
O
C
T

O
O
M
N

—
a

™
S
m
m
T
O
O
T
O
C



A
v
e

 

 

EECAEpublireportageums

ETHIQUE A LA CHASSECHASSE AU GROS GIBIER:
ENREGISTREMENT OBLIGATOIRE

La Direction régionale de
l'Estrie du ministère du Loisir,
de la Chasse et de la Pêche
rappelle à tous les chasseurs

certaines informations con-
cernant le transport et l’en-
registrement du gros gibier.

Transport du gibier
avant l'enregistrement

Le chasseur qui tue un cari-
bou, un cerf de Virginie, un
ours noir ou un orignal doit,

aussitôt l'animal abattu, dé-
tacher de son permis de chas-
se le coupon de transport ap-
proprié et l’attacher à l’ani-
mal. S'il s’agit d’un ours, le

coupon doit rester attacher à
la fourrure de l’animal jus-
qu’au moment de son apprê-
tage. :

De plus, dans le cas ou un
orignal a été abattu, le chas-
seur doit veiller à ce que soit
apposé sur l’animal, le jour
même de l'abattage, le nom-
bre de coupons de transport

qui correspond à la limite de
prise annuelle établie pour cet
animal. Chaque coupon sup-
plémentaire doit provenir du
permis de chasse à l'orignal
d'une personne ayant parti-
cipé à la même expédition de
chasse. Ces coupons doivent
également demeurer attachés
à l’animal jusqu'au moment

de son dépeçage ou ‘de son
entreposage. Le fait de retran-
cher le ou les coupons de

transports d’un permis annule
celui-ci.

a
Le chasseur a I'arc qui tue

un orignal doit y apposer les
coupons de transport requis.
Les coupons doivent provenir

de détenteurs de permis de
chasse à l'arc, et du certificat
du chasseurà l'arc.

Lorsquel’orignal a été abat-
tu dans une zone d'exploita-
tion contrôlée (ZEC), chaque
coupon supplémentaire doit

provenir d’une personne qui a
acquitté, avant l'abattage de
l'animal, les droits payables
pourla chasseà l’orignal dans
une ZEC et qui s’est enregis-
trée au moment de son accès
à cette ZEC.

Enregistrement du gibier

abattu

Dans les 48 heures qui sui-

vent sa sortie de la forêt, le
chasseur de gros gibier doit

présenter son permis et ren-
dre compte de sa chasse à un
agent de conservation ou à un
préposé à un poste de contrô-
le, puis faire poinçonner le ou
les coupons de transport.
Après l'enregistrement, le

chasseur doit veiller à ce que
le ou les coupons de transport
reste(nt) fixé(s) à l’animal jus-

qu’au moment du dépecage
ou de l’entreposage ou, s’il
s'agit d'un ours noir, sur la

peau jusqu'au moment de
l’'apprêtage. Tout chasseur
ayant abattu un gros gibier
doit l'enregistrer  immédia-
tement si un agent de conser-
vation le lui demande.

Tout gros gibier abattu doit
être produit en. entier à l’ex-
ception de l'orignal qui peut

étre produit en quartiers lors
de l'enregistrement.

Prévoir l'accessibilité
à votre gibier .

Il est possible qu'un prélè-
vement soit effectué sur votre
gibier. Le fait de prélever des
dents ou de prendre des me-
sures sur votre gibier n’affec-
tera en rien sa qualité dans le
cas ou vous désireriez le con-
fier a un taxidermiste. Les pié-
ces prélevées seront d'une
grande utilité pour évaluerl’é-
tat de la population du gibier.
Votre contribution servira à
améliorer la gestion de la fau-
ne au Québec. De plus, les
chasseurs ou trappeurs qui
désirent connaître l’âge de
leur gibier pourront l’obtenir
en complétant une carte-ré-
ponse fournie lors de l‘enre-
gistrement à un des postesre-
connus par le Ministère.
Après analyse des prélève-
ments, l’âge de l’animal sera
communiqué au participant
dans les mois suivants.

 

DES GANTS CONÇUS
EXPRÈS POUR LES
CHASSEURS
ET LES PECHEURS

Jomac Canada Inc., ancien-
nement la Ganterie Dominion

de Beebe, produit des gants
de travail depuis 1979. Au
cours des dix derniéres an-
nées, Jomac s’est lancé dans

la fabrication de gants de
chasse et de pêche.

Il fabrique des gants fluores-
cents ou de camouflage avec
ou sans pois, au fini plastique
(PVC). ll fabrique äussi des
gants en «PVC» avec une lon-
gue manchette, idéale pourle
chasseur de canard pour met-
tre ou retirer les appelants de
l'eau.

Jomax fabrique aussi la mi-
taine en «PVC» avec une dou-
blure. C’est l’article idéal pour

pratiquer là pêche ou la chas-
se. Pour les pêcheurs et chas-

seurs des Cantons de l’Est,
Jomac Canada Inc. fabrique
vraiment des gants de qualité

très appréciés.

DE LA SAUVAGINE
En chassant la sauvagine, il

est bon de s'imposer un cer-

tain code d'éthique pour le
mieux-être du gibier et des au-
tres chasseurs. Ajoutez à cet-

te façon de faire la règlemen-
tation officielle qu'il faut aussi
respecter et vous aurez la si-
tuation idéale pour une saine

conservation faunique.

Limitations volontaires

Chaque chasseur conscient
de la fragilité du gibier, devrait
lui-même s'imposer de…

— Respecter une distance
minimale de 100 metres en-
tre les caches, ou les groupes,
de chasseurs.
— Terminer sa chasse au

coucher du soleil.
— Ne jamais pourchasser

les groupes d'oiseaux au re-
pos, que ce soit au champ ou
à l’eau, bannissant du même

coup le harcèlement, la chas-
se à l'approcheet celle à la dé-
rive.
— Chasser les oies des nei-

ges et les bernaches du Ca-
nada dans les champs seu-

lement, à partir d'une cache
et avec des appelants.

— Compter les oiseaux bles-
sés et perdus dans la limite de
prises quotidiennes.

Activités illégales

Des activités de chasse non

sportives et illégales ont tou-
jours lieu et nuisent à la prati-
que de la chasse aux oiseaux
migrateurs. Tel le harceéle-
ment des oiseaux et la prati-
que de les appâter pour tra-
quer le gibier, somme toute
deux méthjodes devenues il-
légitimes à une époque où la
chasse à la sauvagine n’as-
sure plus notre subsistance.

Autrement dit, la conserva-
tion de cette faune et la per-
pétuation de la chasse com-
mandent l'élimination de

techniques remontant à une
autre époque de notre histoi-
re.

À proscrire
La chasse en rabattant les

oiseaux à l’aide d'embarca-
tions ou de tout véhicule mo-
torisé, afin de favoriser des
chasseurs embusqués plus
loin.

Fabriqués en Estrie
pour les gens d'ici!

 

   

   

L'appâtage de sites dans le
but de chasser le gibier de-
venu dépendant de mangeoi-

res artificielles.
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QUELQUES CHIFFRES AU SUJET DE LA CHASSEÀ L’ORIGNAL
Moins d'orignaux
a l'automne 1991

11 853 orignaux furent
prélevés par la chasse spor-
tive en 1991, soit une baisse
de 2,6% par rapport à 1990.
Une diminution de la récolte a
eu lieu dans 9 des 21 zones
de chasse, mais fut particuliè-
rement importante dans les
zones O1, 12, 13, 15 et 18
qui reçoivent une forte pro-

portion des chasseurs. On re-
marque par contre une aug-
mentation des orignaux en-
registrés dans une douzaine
de zones, mais ces augmen-

tations sont en général plutôt
faibles. Il est à noter que les
baisses les plus importantes
se retrouvent dans les zones
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V'là le bon temps! 

dites problématiques telles
qu'identifiées dans la propo-
sition du plan de gestion de
I'original. Ces variations de-
vront toutefois étre analysées
en fonction de la pression de

chasse, lorsque les résultats
de la vente de permis par
zone seront connus.

L'orignal des réserves
fauniques

La récolte totale d’orignaux
dans les réserves fauniques
fut de 754 bêtes, soit une
baisse de 99 orignaux (12%)
par rapport à l'année dernière -
sans qu'il y ait eu des modifi-
cations importantes dans la
structure d'accueil. La baisse

de la récolte est notable dans
les réserves La Vérendrye et
Laurentides (40 et 19 ori-

gnaux). Toutefois, il semble
que cette situation fut plutôt
un retour à la normale après
les récoltes records de l’an-

née 1990. La hausse impor-

tante notée dans la réserve
Portneuf (11 orignaux) est at-
tribuée aux conditions de

chasse très favorables de
1991. La baisse de la récolte
dans les zecs a été propor-
tionnellement plus importan-
te que dansle territoire libre;

cependant, ici encore, c'est
l'importance de la récoite de
1990 qui se distingue de la
récolte des dernières années.
En Estrie, dans la zone 4, 422
orignaux ont été tués en
1990, et 431 en 1991: dans

la zone 5, les chasseurs ont

abattu 5 orignaux en 1590
pour 1 en 1991; en zone 6
par contre 44 orignaux ont
été abattus en 1990 et 57 en
1991. Ces récoltes d’ori-
gnaux par zone de chasse in-
cluentles réserves fauniques.

La chasse à l'arc

Malgré la baisse de la récol-
te globale, on remarque une

augmentation de la récolte
d'orignaux à la chasse à l'arc.
Non seulement le nombre
d'orignaux abattus à l'arc est
plus élevé qu'en 1990 (830
comparativement à 709)
mais la proportion de la récol-

te est aussi plus élevée (7%

comparativement à 5,8%), ce

L'ART DE LA TAXIDERMIE
La taxidermie est un com-

plément à votre résultat de
chasse ou de pêche. Mais at-
tention! Votre spécimen peut
devenir un objet d'art ou une
«quétainnerie». ll est fort pos-

sible que la naturalisation de
votre trophée ne vousintéres-
se absolument pas à cause

des «bébittes empaillées» que
vous avec eu le malheur d'ob-
serverici et là et qui ne vous
rappellent en rien l'animal si
élégant que vous avez si sou-
vent admiré dans son habitat
naturel. Ces «horreurs»
avaient plutôt l'aspect d’un
rembourrage difforme et dé-
goûtant.

La raison de ces échecs est
que la taxidermie est prati-

 

 
Richard Bolduc.
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(poil court);

* Animaux de safari et gibier exo-

+ Montage dans l'habitat artificiel
sans cage de verre.

Reconnu à travers le Québec pourun travail artisti-
que de qualité supérieure.

Une signature dont vous serez fier longtemps.

192, chemin North
R.R. 1

(819) 847-0638
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quée beaucoup plus comme
hobby que de façon profes-
sionnelle. ll se retrouve donc
une quantité incroyable de
«quétaineries» sur le marché,

comparativement aux pièces
artistiques de bon goût, d'as-
pect naturel, propres et ana-
tomiquement parfaites.

La taxidermie contemporai-
ne n’est plus une question de
conserverla peau d’un animal
pour le plaisir de quelques
mois, c’est un art complexe et
précis qui demande un sens
inné chez l'artiste et des con-
naissances approfondies
dans des domaines aussi dif-

férents que la sculpture, la
peinture, l'anatomie, la zoo-
logie, l'écologie et la chimie.

Les soins que vous appor-
tez à votre spécimen après
l'abattage est un facteur très
important de la qualité du pro-
duit fini. Congelez au plus tôt
les oiseaux, les petits et
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gui dénote la popularité crois-
sante de cette forme de chas-
se.

 

moyens mammifères et les
poissons. Coupez tel qu'illus-
tré pourles cervidés pour en-
suite les congeler.

Si le moment est venu de
faire immortaliser ce gibier
convoité depuis si longtemps,
au lieu de demander des prix
par téléphone, rendez-vous
donc sur place pour vérifier la
qualité du travail de différents
taxidermistes et ensuite,
aprés réflexion prendez une
décision sage.

Par respect pour vous et
pour le bel animal, suivez ce
conseil! N'agissez pas sur le
coup de l'émotion ou par at-
trait des bas prix, car le re-
mords d'avoir gâché votre

trophée vous hantera plus
longtemps que le prix payé
pour de la vraie qualité.

Richard Bolduc

taxidermiste
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BILAN DE LA CHASSE AU CERF EN 1991
1991, une bonne année

En 1991, les quelque
130 OOO chasseurs de cerfs

ont récolét 22 245 cerfs sur-
passant le record de 21 054
cerfs établi en 1990. Mais l’é-
volution de la récolte n’est
pas uniforme pourl’ensemble
des zones de chasse.

La récolte sur le Québec
continental

La récolte de 14 335 cerfs
enregistrée sur le Québec
continental en 1991 surpas-
se de 585 bêtes celle de
1990. Elle devient donc la ré-
colte la plus élevée au cours
des 25 dernières années
dans cette partie du Québec.

Les zones de chasse du sud
du Québec, soit les zones 03
à O8 ont connu une hausse de
récolte à l'arme à feu de
1 417 males adultes (27,5%)
et une hausse de récolte glo-
bale de 1 825 cerfs (26,6%)
par rapport à 1990. En Estrie,
dans la zone 4, 1177 cerfs
ont été abattus en 1990 et
1664 en 1992; par ailleurs
dans la zone 5, 2023 bêtes
ont été tuées en 1990 pour
2510 en 1992 et enfin dans

‘la zone 6, les chasseurs ont
abattu en 1990, 1807 cerfs
et 2498 en 1991.

Par contre les zones du Bas
St-Laurent/Gaspésie (O1 et
O2) ont connu une baisse glo-
bale de la récolte de 184

cerfs (20,2%) dont 126 mâ-
les à l’arme à feu (15,5%). La
chute de récolte est particuliè-
rement marquée dans la zone
1, qui a connu au cours des

cinq dernières années des
conditions hivernales très dif-
ficiles. Dans ces conditions,la

prédation par le coyote s’a-
joute aux pertes déja impor-
tantes causées par la rigueur
de l'hiver.

La baisse a aussi été géné-
rale dans les zones de 1'Ou-
taouais et des Laurentides

{zones 9, 10 et 11) alors que
la récolte globale a diminué de
1 056 cerfs (17,60) et celle

des mâles à l'arme à feu de
1 113 bêtes de (25,2%). Des

analyses plus détaillés sont
nécessaires pour expliquer ce
phénomèneet la situation est

suivie de près par les spécia-
listes du MLCP.

La chasse des cerfs sans

bois et la chasseà l‘arc

La chasse contingentée au
cerf sans bois a été globale-
ment moins fructueuse qu'en
1990, soit une baisse 228

bêtes ou 11%. Dans la zone
S, la récolte et le succès de
chasse ont augmenté de 38
bêtes (5,8%). Ces indices
sont stables dans la zone 8
mais accusent une baisse
dans toutes les autres zones.

Les tendances à la hausse ou
à la baisse observées pourla
chasse au cerf sans bois sont

cependant moins marquées
par rapport à la chasseà l’ar-
meà feu.
Par contre, la chasse à l’arc

a permis de récolter près de
600 bétes de plus qu'en
1990, soit une augmentation
de plus de 51,4%. Cette aug-
mentation de la récolte à l'arc
s‘est aussi manifestée dans
les zones 9, 10 et 11, malgré
qu'on y observe une diminu-
tion de la récolte à l'arme à

feu, ce qui pourrait démontrer
que la popularité de la chasse
au moyen de l'arc est crois-
sante.

Les conditions de chasse
Les conditions de chasse en

1991 sont qualifiées de

moyennes à bonnes. Un beau
temps mais très froid et sec a
rendu difficile l'approche du

gibier au début de la saison de
chasse, à cause du bruit pro-
voqué par les déplacements
dansles feuilles. ‘

En deuxième demie de la
saison, quelques précipita-
tions légères et quelques
jours de chasse (parfois un
seul dans les zones plus a
l’ouest) avec présence de nei-

ge au sol ont quelque peu
amélioré les conditions de

poursuite. Toutefois la persis-
tance du froid a peut-être ren-
du plus difficile les conditions
pour les chasseurs.

La chasse à Anticosti

En 1991, un total de 4 526
chasseurs ont récolté 7 910
cerfs à Anticosti, soit 606 de
plus qu'en 1990. Le succès
moyen des clients des six
pourvoiries fut de 1,77 cerf-
/chasseur, comparativement
à 1,51 en 1987 et 1,69 en
1990. La saison 1991 peut

donc être qualifiée de très
bonne pourl'Île d'Anticosti.
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Service professionnel d'armurerie
 
 

Chasse et Pêche
Spécialités: Armes à feu, armes de poing et arcs.
 

* achat et vente (neuf et usagé)
* location
* réparation
entretien

* ajustement
* agent conseil

Vo

 
oWXAjustement au laser
5 . des télescopese

 

10, Chemin Beauregard, Eastman, (514) 297-4021

* cours de maniement

* remise à neuf des armes à feu
(bleu)

* produits de chasse et pêche
* vente et réparation
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LA JAUGE NEST PAS
DU MEME CALIBRE QUE...
Jauge ou calibre, quelle ex-

pression doit-on utiliser en
parlant du projectile d'une
arme? Aussi bien s’en parler °
un peu, ces deux mesures
n'ayant rien à voir entre elles.

La jauge remonte à la fabri-
cation desvieilles armes à feu
à poudre noire dans l’histori-
que Angleterre. Les fabri-
cants de cet armement avait
adopté cette mesure dont la
valeur est la suivante...

— Un fusil de jauge .12
avait l'âme du canon de la
même grosseur qu’une bille
de plomb pesant un douzième
de livre.

— Même chose pour un fusil
de jauge 20.La bille de plomb
tirée pesait un vingtième deli-
vre et On s'en servait dans un
cano d'autant plus petit.

Seule exception dans la pa-
noplie des fusils de chasse,
I'arme .410 dont le canon

mesure 410 millièmes de
pouce. N'’'allez surtout pas
croire que cette exception

n’est là que pour brouiller les

cartes. }

Tout au plus, ce fusil est de
fabrication beaucoup plus
moderne. Aprés que le terme

calibre fut adopté a la ronde!

En fait, le calibre est expri-
mé en millième de pouce dans

les pays anglo-saxons. Dès
lors, une carabine de calibre
.308 a l’intérieur des rainures
de son canon qui mesure 308
millièmes de pouce. Aussi

simple que dit!

Vu que la tendance est do-
rénavant au métrique, si vous
convertissez la .308 elle de-
vient la 7,62 milimètres.

Du pareil au même pourl’o-
riginal ou le cerf de Virginie
qui reçoit ce calibre dans les
flancs.

Tant qu'à y être, la différen-
ce entre le canon d'un fusil et
celui d’une carabine est que
l’intérieur du premier est lisse.

L'autre étant rayée! Et là-
dessus bonne chasse.

 

 

  
 

L'ARMURIER
ALAIN BOUCHARD

Service complet d’armurerie

SPÉCIALITÉS:

AMORTISSEUR DE RECUL
«Muzzle Brake»

SIEGE D’EPOXY D’ACIER
«Steel Bedding»

ETRANGLEUR INTERCHANGEABLE
«Interchangeable choke»

 

SERVICE DE GARANTIE POUR: |

Browning * Winchester *Remington « Weatherby

* Colt » Marlin * Lakefield * Savage

420, Rte 143, ULVERTON,(819)826-6611
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AGRANDISSMENT D’AME
DE CANON DE FUSIL

«Back Boring»  
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QUAND ON PARLE DE CHASSE..
Un nombre sans cesse

grandissant de Québécois
pratiquent des activités re-
liées a la faune comme la pé-
che, la chasse, le piégeage et
des activités non consom-
matrices de la faune, telles
l'observation et la photogra-
phie d'espèces animales ou
l'alimentation des oiseaux.

Les dépenses associées à la
pratique de ces activités en-

gendrent des retombées éco-
nomiques importantes sous
forme de revenus fiscaux, de
main-d’oeuvre et de masse
salariale.

On par de clientèles

» 1,1 million de Québécois
s'adonnent a la pêche, soit
plus d'une personneX sur
cing:

+ 437 O00 Québécois pra-
tiquent la chasse;

Quelque 13 OOO Québé-
cois exercent l’activité de pié-
geage d'animaux à fourrure;

« 3,7 millions de Québécois,
soit plus de sept personnes

sur dix pratiquent des activi-
tés telles l'observation de la
faune et la photographie d'es-

pèces animales près de leur

domicile ou lors d'excursions
et de voyages;

- Le piégeage, la chasse et
la pêche constituent des ac-
tivités à prédominance mas-
culine. Cependant, les fem-

mes représentent maintenant
plus de 30% de l'ensemble
des pêcheurs au Québec;

- Par ailleurs, la proportion
d'hommes parmi les adeptes
des activités non consom-
matrices de la faune est sen-
siblement la même qu'au sein
de la population québécoise.

« La structure d'âge des pê-
cheurs s'apparente à celle des
chasseurs et, dans l’ensem-
ble, les pêcheurs et les chas-
seurs apparaissent un peu
plus jeunes que la population
québécoise. Les moins de 35
ans représentant 51% des
pêcheurs et des chasseurs et

constituent 43% de la popu-
lation québécoise. Quant à
eux, les amateurs d'activités
non consommatrices de la
faune présentent une struc-

ture d'âge similiaire à celle de
ls population québécoise

On parle de dépenses

» Les Québécois débour-
sent environ 1,3 milliard de

 

 

 

€HONDA
Je pars avectoi.

FOURTRAX 300 4X4 1993
CARACTERISTIQUES
Un moteurquatre temps puissant et du-

rable de 282 cc développe le coupleetla
puissance qu'il faut à un VTT à toutfaire
à quatre roues motrices.
» Quatre roues motrices en prise cons-
tante et boîte à 5 vitesses à rapports lar-
ges avec marche arrière et première
ultra-basse pour les charges lourdes.

 

Balance de modèles 1992
disponible    

em565-1376 -

dollars pour la pratique de la
pêche, ce qui représente près
de 60% de l’ensemble des dé-
penses des participants aux

diverses activités reliées à la
faune;

+ Les quelque 3,5 millions

de personnes pratiquant des
activités non consommatri-

ces de la faune ont dépensé

700 millions de dollars, soit
30% de l'ensemble des dé-

penses reliées aux diverses
activités;

* Au total, les Québécois
ont affecté 2,3 milliards de
dollars aux différents loisirs
reliés a la faune.

« Les dépenses des chas-
seurs, de l’ordre de 255 mil-
lions de dollars, constituent
environ 10% de l’ensemble

 

des dépensesreliées à la fau-
ne, alors que les déboursés
des trappeurs en représen-

tent environ 1%;

On parle de retombées éco-
nomiques

Au total, les dépenses ef-
fectuées par les Québécois
pour desactivités reliées à la
faune ont permis de maintenir

des emplois équivalant à plus
de 30 OOO personnes-année

et de verser des salaires et ga-
ges d'environ 620 millions de
dollars;

« Les dépenses des pê-
cheurs ont contribué à produi-
re environ 47% des retom-

bées estimées en personnes-
année ainsi qu’en salaires et
gages; les déboursés des par-
ticipants aux activités non
consommatrices ont engen-

JEU COMMANDO
{WAR GAME)

Dix des plus beaux terrains en Estrie.

Une journée remplie d'action, d'émotions et de rires.

CANTON DE HATLEY, A 8 MIN. DF L'UNIVERSITE DE SHERBROOKE

“ Réservezle plus tôt possible, 842-2692 - 

dré 41% des retombées,
alors que ceux des chasseurs
ont participé à quelque 10%
de ces dernières;

« Chaque million de dollars
déboursé par les chasseurs,

les pêcheurs et les trappeurs
a permis le maintien d’em-
plois représentant 14 person-
nes-année. En comparaison,
chaque million de dollars dé-

pensé par les amateurs d'ac-
tivité non consommatrice de
la faune génère des emplois

équivalant à 18 personnes-
année.

À propos des retombées
économiques

Les retombées économi-
ques sont établies à partir des
dépenses des participants

aux activités et calculées au
moyen du modèle intersecto-
riel du Bureau dela statistique

du Québec.

Ces retombées sont com-
posées des effets directs, in-

directs et induits. Les effets
directs sont attribuables aux
dépenses des participants et
les effets indirects découlent

de la demandede bienset ser-
vices complémentaires ou in-

termédiaires dans l'économie
québécoise (tels les maté-
riaux entrant dans la fabrica-
tion des produits achetés par
les amateurs de la faune). Les
effets induits regroupent les
effets des dépenses des mé-
nages qui ont bénéficié, direc-
tement ou indirectement, des
dépenses des participants
dans l'économie québécoise.

% personne âgée de 15 ans
et plus.
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Chasseurs et propriétaires
peuvent s'entendre

Si vous désirez exercer vos activités de chasse ou de piégeage sur des terres privées cet automne,
assurez-vous:

de toujours obtenir une permission préalable pour circulersur une propriété privée

de respecter les consignes du propriétaire

de remettre les lieux en état

En faisant preuve de courtoisie et en respectantla propriété privée, chaque chasseur contribue à développerune image positive de son activité dans le public.

 

Chasse et Pêche Québe
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LA CHASSE
ET LE PIEGEAGE DE L’OURS NOIR
Plus d’ours piégés

Globalement, la récolte
d'ours noirs a baissé de 3,6%
par rapport à 1990. La récol-

te par la chasse a diminué de
10,9% (299 ours en moins)

alors que la récolte par le pié-
geage a augmenté de 24,6%,
passant de 713 à 885 bêtes.
La baisse du nombre d'ours
récoltés par la chasse fut plus
importante dans les zones
10, 04, 11, 12 et 15. La ré-
colte par le piégeage a parti-

culièrement augmentée dans
les zones 18, 15 et O1 mais
des variations plus ou moins
importantes sont notées dans

presque toutes les zones.

Récolte d'ours par saison

Que ce soit à la: chasse ou
par le piégeage, on remarque
que la récolte printanière
prend de plus en plus d'impor-
tance par rapport à la récolte
automnale. En 1991, la récol-
te printanière (2 541 ours) re-
présentait 77% de la récolte
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Si pour vous
le service est important... 

Bonne saison a tous...

  

totale (3 300 ours), alors que
cette proportion n’était que
de 70% (2 435/3 457) en
1990. On note que I'augmen-
tation de la récolte printaniére

par le piégeage (180 ours),
explique en grande partie ce

changement. En Estrie, dans
la zone 4, 162 ours ont été

abattus (chasse et piégeage)
en 1990 et 98 en 1992;
dans la zone 5, 14 bêtes ont
été tuées en 1991 contre 18
en 1992; les chasseurs de la
zone 6 ont chassé et piégé
73 ours en 1990 contre 47
en 1991.

Comme c'était le cas .au
cours des deux années anté-
rieures, la récolte d'automne

(1 022 ours) a encore dimi-
nué cette année. Cette dimi-
nution est attribuable à la
baisse de récolte par les rési-

dents (260 ours ou 31,5%
par rapport à la récolte del’au-
tomne 1990), puisque la ré-
colte des non-résidents pour
cette saison a légèrement

      

 

LTF 4WDxP |

1993
GÉNÉRATRICES

 

Puissance élevée,utilisation facile
et fiabilité totale.

AVOIE inc

sortie max.: 0,7 KVA/60 Hz

      EEE

845-2202
355, rue St-Georges, Windsor

augmenté (111 comparati-
vement a 106). A l'inverse, la
récolte par la chasse printa-
nière effectuée par les rési-
dents a augmenté de 12%
(936 ours comparativement
à 836) alors que celle des
non-résidents a chuté de
1 004 a 832 ours, (soit une

baisse de 17%. Nous consta-
tons également que la propor-
tion de mâles adultes et d’our-
sons a diminué de façon gé-
nérale.

 

tête des
quatre roues

Lavoie Inc.
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125e ANNIVERSAIRE
DE LA CONSERVATION
DE LA FAUNE AU €QUEBEC
Cette année marque le

125e anniversaire de la’ no-
mination des premiers gar-

diens de.la faune du Québec.
En effet, c'est en 1867 que
messieurs Alfred Blais et Wil-
liam Carpenter-Willis en-
traient au service du commis-
saire des terres de la Couron-
ne, a titre de gardes-chasse.

De policiers de la forét, ils
sont devenus agentes et
agents de la conservation de
la faune. La devise qu'ils se
sont donné cette année illus-
tre bien le travail qu'ils et
qu'elles accomplissent au-

jourd'hui. Protéger, éduquer,
prévenir sont autant de
moyens à la disposition de
l'homme pour que les géné-

rations à venir puissent aussi
profiter de cette richesse col-
lective qu’est notre patrimoi-
ne faunique.

ls étaient 2 en 1867; ils
sont maintenant 542 agents
permanents et 130 agents
saisonniers, répartis dans 70
bureaux permanents et 4 bu-
reaux saisonniers. Beau
temps, mauvais temps, ils sil-

lonnent tout le territoire du
Québec. En Estrie, on compte
31 agents affectés à 4 bu-
reaux locaux.

Dans le cadre de cet anni-

versaire, le Service de la con-
servation de la faune s’est
aussi doté d'un drapeau qui il-
lustre la relation étroite à
maintenir entre l'humain et la
nature. L'eau, l'air et la forêt y

sont représentés par un pois-
son, un Oiseau et un cerf de
Virginie, de même que par les
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couleurs bleu eau, bleu ciel et
vert forêt. I! porte de plus la
devise de la conservation de
la faune.

Pour souligner cet événe-
ment, les agents et agentes
de la conservation de la faune
ont décidé de s'associer à la
Fondation MIRA dans le but
de pouvoir offrir, d’ici la fin de
l’'anne, un chien-guide à un
handicapévisuel.

Les agents de la conserva-
tion de la faune espèrent, à
travers cet anniversaire, sen-
sibiliser la population à l‘im-
portance de la protection et
de la conservation de la faune
du Québec. Ils tiennent aussi
à remercier la population de
leur appui et de leur collabo-
ration: leur travail n’en est que

plus efficace.

N'hésitez pas à leur deman-

der conseil; ils ont 125 ans
d'expérience!

LA PRUDENCE,
TOUJOURS DE MISE.
Patience et prudence

— Familiarisez-vous avec
votre arme avant la saison de
chasse. Ne lésinez pas sur la
pratique du tir et vérifiez ou
faites vérifier l'ajustement de
votre carabine.

— Lors de vos déplace-
ments en forêt, tenez votre
carabine avec fermeté pourla
bien maîtriser en tout temps.

— Et si vous devez franchir

un obstacle, embarquer dans
une chaloupe ou un canot, dé-
chargez toujours votre arme.
It en va de votre vie et de celle

des autres membres du grou-
pe.

— Aussi, identifiez toujours
votre gibier avant de faire feu,
et ne tirez que sur des ori-

gnaux ou autres gibiers à por-
tée de votre arme.

— Si vous faites feu d'une

embarcation (moteur éteint
évidemment), méfiez-vous de
la vague qui peut affecter vo-
tre tir.

— Nettoyez régulièrement
votre arme au cours du voya-
ge de chasse. Vous serez ain-

si assuré de son bon fonction-
nement quand viendra le
temps de... que je vous sou-
haite!

Les boissons alcooli-
ques? A ce que je sache, elles
sont distillées pour consom-
mation par des humains.
Donc par des gens avec du
plomb dans la tête, qui ne fe-
ront pas de gaffe pour plom-

ber une victime au tableau
des statistiques. Pour ceux et
celles qui ne détestent pas un

p'tit reniontant, personne n’a
rien contre un verre, sauf qu'à
la chaudière c'est autre cho-
se!
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TAXIDERMIE:
QUELQUES CONSEILS...
L'automne est à nos portes.

Pour plusieurs, c'est le signal
du début d’une grande activi-

té: la saison tant attendue de
la chasse. Que ce soit la chas-
se au petit gibier, au canard
ou au roi de nos forêts: l’ori-
gnal, sans oublier notre che-

vreuil tant convoité par plu-
sieurs Nemrod de notre ré-
gion.

La chasse c'est beau, mais’

  

peau de votre chevreuil, il
s'est déjà écoulé cinq à sept
jours depuis que vous l’avez
tué. Alors, immédiatement
avec avoir dépouillé l’animal
de sa peau, apportez la tête à
votre taxidermiste ou si c’est
impossible, faites-la congeler.

Surtout évitez l‘erreur couran-
te, de laisser traîner la tête de
l’animai dans un hangar en se
disant qu'il y fait frais, qu’elle

  
Tout l’art de la taxidermie repose surla qualité du ma-
tériel de base etl‘habileté de l'artiste. Voyez les résul-
tats.

qu'est-ce qui arrive si vous
voulez conserver votre tro-
phée pour le transformer en
souvenir inoubliable? Vous
pouvez évidemment le faire
naturaliser (empailler). Pour
plusieurs cete question sem-
ble tellement compliquée

qu'ils abandonnent l’idée de
conserver leur trophée. C’est
bien simple pourtant, il suffit

de posséder quelques no-
tions.

Conseils pour petit
ou gros gibier

Si l’on parle de petit gibier
comme le canard, le raton,le
renard, etc. il ne ne faut sur-

tout pas les éviscérer. Appor-
tez-les à votre taxidermiste au
moins 24 heures après la cap-
ture, sinon faites-les congeler
dans un sac de plastique bien

fermé. Si l’on parle de tête de
cervidés, ne coupez jamais la
peau à la gorge. Trop de chas-
seurs nous apportent de bel-
les têtes de chevreuil qu'il faut
essayer de corriger par la sui-
te. Une chose peut arriver si
vous coupez la peau du cou
de votre chevreuil: une mar-
que peut apparaître lorsque
vousle faites naturaliser.

Lorsque vous allez enlever
la peau sur l’animal, laissez la
peau complète, ne la coupez
pas pour séparer la tête du
corps. Laissez à votre taxider-
miste le soin de couper au
bon endroit. Trop souvent le
chasseur nous apporte une

tête de chevreuil coupée trop
courte. Le montage est alors
moins bien réussi.

N'oubliez pas non plus que
lorsque que vous enlevez la

va bien se conserver. Vous
verrez, au bout d’une semai-
ne, la peau commencera à
perdre ses poils.

Un dernier conseil, assurez-
vous de la capacité de votre
taxidermiste à réaliser le tra-
vail que vous attendez delui.

Allez voir la qualité de son tra-
vail. Vérifiez si les animaux
qu’il a naturalisés ont un re-
gard naturel, que la bouche et
le nez sont beaux et bien pla-
cés.

Pour terminer, un souhait a
tous les chasseurs de la ré-
gion: Bonne chasse et au plai-
sir de vous rencontrer.

Robert Ferland,
taxidermiste

À PROPOS DES ORIGNAUX...

La popularité de la chasse
sportive à l’orignal a progres-
sé de façon à peu près cons-
tante dans l’histoire de ce
sport au Québec, mais de fa-
con plus spectaculaire depuis
le milieu des années 50.

Au cours des 25 dernières
années surtout, cet attrai® a
été fulgurant. ll se vend au-
jourd’hui septfois plus de per-
mis (environ 150 000) qu’au
début des années 60

(20 000).

De l’autre côté de la cara-

bine, la récolte sportive n’a
pas suivi le même accrois-
sement, alors qu'elle était de
2 500 bêtes au début de la

décennie 6O et qu'elle est
maintenant autour de
11 O00!

D'après des relevés effec-
tués par le ministère du Loisir,
de la Chasse et de la Pêche,il
est probable que ce cheptel et
la qualité de chasse continue-
ront de se détériorer lente-
ment dans les zoneslibres, si
des correctifs aux règlements
ne sont pas décrétés.

L'ouverture des zecs en
1978 a amené un accrois-
sement de la récolte annuelle
qui a atteint un sommet en
1982, soit 11 844 orignaux.
Par la suite, la récolte provin-
ciale a diminué de façon cons-
tante pour atteindre 10 972
bêtes en 1989!

Le succès de chasse s'est
maintenu aux environs de
18% jusqu'en 1966. Depuis
1967, il a diminué graduel-
lement pour se stabiliser au-
tour de 7,5% a partir de
1984!

La majorité des orignaux
abattus provient toujours des
zoneslibres (73%), alors que
respectivement les zecs, les
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avec tout mon-
tage de téte de che-
vreuil ou d’orignal ou d’ours,etc.

Taxidermie Robert Ferland
Fournisseur en taxidermie - Montage de tous genres: oiseaux,

poissons, tannage

3275, rue King Est, Fleurimont, 829-3819
(Surveillez l’orignal)

Le vrai spécialiste depuis 15 ans

   

42928  

réserves fauniques et les
pourvoiries en récoltent 16, 7

et 3%! Les taux d'exploitation
les plus élevés sont notés au
sud du fleuve, dans les zones
1 à 4! Ce qui abaisse les pou-
pulations d’orignaux de ces
régions à de très faibles den-
sités au kilomètre carré.

Finalement, on constate

qu'au Québec, il se trouve au
moins deux fois plus de chas-
seurs (150 000) que d’ori-
gnaux (entre 70 000 et
75 000). Pire, dans certaines
zones de chasse, il y a prés de
10 fois plus de chasseurs que
d’orignaux au kilomètre carré.
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LA CHASSE À
CAP TOURMENTE

Illustrant bien l'engouement
pourla chasse del’oie des nei-

ges chez nos nemrods qué-
bécois, depuis 1972 pas
moins de 11 860 d’entre eux
ont goûté à ce privilège sur les
battures de Cap Tourmente.
Dans la réserve nationale de
faune!

Sur ce territoire deux gen-
res de chasse se pratiquent.
D'abord la traditionnelle, soit

celle avec guide, cheval et
traîneau pour franchir les
grandes vases. Et, instaurée
depuis 1985, la chasse sans
guide.

Cette année, quelque 4266
chaseurs ont posé leurs can-
didatures au tirage au sort
pour sélectionner les partici-
pants à cette activité. Ce ti-
rage est effectué chaque prin-
tempsparle Service canadien
de la faune.

Suite à cette sélection élec-
tronque, 868 personnes, par
groupes de deux, pourront
chasser les grandes oies,
viennent septembre et les au-
tres.

Au fil des ans, touchant la
chasse traditionnelle, on note
une récolte variant entre 6,78
et 6,14 oies par chasseur en-

tre 1973 1990. En chasse
autoguidée, on affiche une ré-
colte de 2,69 oies en 87!
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QUELQUES RÈGLES DE CHASSE AU QUÉBEC
La Loi sur la conservation et

la mise en valeur de la faune a
été instaurée dans le but de
protégr la faune et ses habi-
tants.

Les agents de conservation

de la faune sont mandatés
pour veiller à l'application de
la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et

des règlements qui en décou-
lent. lls sont assistés dans
cette tâche par les auxiliaires
de la conservation de la faune
qui oeuvrent sur des territoi-
res désignés. Les uns comme
les autres peuvent enseigner

les chasseurs sur la loi et ses
règlements.

Respect de la nature

La forêt et les animaux qui
I'habitent font partie de notre
patrimoine. Ce sont là des res-
sources renouvelables que
nous pouvons laisser en héri-

tage. La nature a un formida-
ble pouvoir de régénération.
Malheureusement, elle arrive
difficilement à composer avec
certains déchets qui, eux, ne
sont pas décomposables.

Après avoir fait feu sur un

gibier, ramassez vos cartou-
ches vides et laissez le lieu de
chasse aussi propre que pos-
sible. Prenez le temps après
une excursion de chasse de
sortir vos déchets de la forêt.

Respect des règles de sécu-
rité

La chasse est une activité

de plein air couronnée parfois
par la récolte de givier. Le

chasseur ne manque pas
d'astuces et d'énergie pour

assurer le succès de sa chas-
se, cependant il en oublie par-
fois l'essentiel. La chasse doit
se faire en toute sécurité.

Avant la chasse

Profitez de cette période

pour connaître votre gibier et
ses habitudes de façon à bien
identifier la cible le moment
venu. Juste avant de partir
pour la chasse, vérifiez votre
arme et assurez-vous que les
munitions soient appropriées
à l'arme utilisée. Transportez
votre arme ouverte et déchar-
gée.

Pendant la chasse

Manipulez votre arme com-
mesi elle était toujours char-
gée. En ‘prenant une arme à
feu, contrôlez la direction du
canon, pointez-le dans une di-
rection sûre, vers le sol ou le
ciel. Ne le pointez jamais vers
quelqu'un’

Ne chargez l'arme qu'au
moment de chasser. Méfiez-
vous de tout ce qui pourrait

actionner accidentellement la
détente (bouton de veste,
branche, etc.). Déchargez vo-

tre arme avant de franchir un
obstacle: ne vous fiez pas
aveuglément au système de
sécurité de votre arme, lequel
doit demeurer engagé lorsque
l'arme est chargée.

Ne tirez pas au-delà de la

portée utile: les risques d'ac-
cident sont grands et les pos-
sibilités d’abattre le gibier
quasiment nulles. Ne tirez que
sur un gibier parfaitement vu
et identifié.

Après la chasse

Déchargez votre arme et
transportez-la ouverte. Au do-
micile, rangèz votre arme et
vos munitions séparément

dans une armoire cadenas-
sée. Assurez-vous qu'un en-
fant ne puisse jamais y avoir
accès.

Embarcation

Faites attention lorsque
vous utilisez une embarcation
pour circuler ou pour chasser.

Portez toujours votre vête-
ment de flottaison individuel.

Nous vous rappelons que la
noyade est la plus grande cau-
se de décès chez les chas-
seurs.

Manipulation d'animaux

Il y a des risques de trans-
mission de maladie lors de la
manipulation de carcasses
d'animaux. Nous vous inci-
tons à la prudence. Portez des
gants ou lavez-vousles mains
après toute manipulation.

Il est dangereux de:

- de tirer sur une surface
dure ou à la surface del’eau;

« de tirer sur unecible s’il n°y
a pas derrière un écran capa-
ble d’arréter le projectile;

- de tirer à hauteur. d'hom-
me dans un fourré, une haie,
un champ de mais, etc., on ne
sait pas ce qu'ils cachent;

+ de franchir un obstacle ou
de grimper dans un arbre

avec une arme chargée;
- de saisir une arme par le

canon;
« de laisser une arme à feu

sans surveillance:

d'appuyer une arme à feu
contre un véhicule;

- de chasser avec une arme
défectueuse:

Et illégal de:

« d'être en possession

d’une arme chargée dans un
véhicule;

- de tirer à partir d'un véhi-
cule;

« de chasser sous l'influen-

ce de l'alcool,
+ de braquer une arme à feu

sur une personne;
< d'utiliser, expédier ou en-

treposer une arme à feu ou
des munitions d’une manière
négligente ou sans prendre

des précautions à l'égard de
la sécurité d'autrui.

Respect de la propriété pri-
vée

Toute personne qui désire
chasser sur une propriété pri-
vée doit se considérer comme
un hôte des propriétaires fon-
ciers. Elle doit solliciter leur
permission avant d'accéderà

leur propriété et se conduire
de façon à se mériter leur bon
accueil.

Chasse en milieu périurbain

Suite au premier Sommet
québécois sur la faune, le mi-
nistère du Loisir, de la Chasse
et de la Pêche, conjointement
avec ses partenaires, a pré-
paré un code d'éthique.

Ce code d'éthique définit et
établit les droits et obligations
réciproques des municipali-

tés, des chasseurs, des ci-
toyens, des propriétaires fon-
ciers et des gouvernements. Il
suggère des comportements

souhaitables pour assurer la
sécurité des citoyens, la pra-
tique de la chasse en milieu
périurbain et le respect des
droits des propriétaires fon-
ciers de même quedesrègle-
ments municipaux.

Chasse dans les réserves
fauniques

La chasse dans les réserves
fauniquesfait l'objet d’une ré-
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glementation particulière no-
tamment, pour les saisons de
chasse, de l'obligation de
s'enregistrer, de détenir un
droit d'accès, de se confor-
mer aux date, heure et endroit
qui sont mentionnés sur le
droit d'accès et, au terme
d’un séjour, de faire rapport
de sa chasse et d'exhiber ses
captures, le cas échéant.

Les réserves fauniques of-
frent aux chasseurs deux sor-

tes d'activités de chasse. Pre-
mièrement, la chasse contin-
gentée: c'est-à-dire qu’un

nombre déterminée de grou-
pes de personnes peuvent
participer à un chasse au Cerf
de Virginie, à l’Orignal ou à
l’Ours noir. Pour chasser le
Cerf de Virginie et I"Orignal,
une personne doit s'inscrire à
un tirage au sort alors que
pour l’Ours noir, elle doit ob-
tenir une réservation. Deuxiè-
mement, la chasse non con-
tingentée: elle vise principa-
lement le petit gibier et dans
quelques réserves fauniques,
le gros gibier (Cerf de Virginie,
Orignal et Ours noir).

Chasse dans les zecs

La chasse dans les zones
d'exploitation contrôlée fait
aussi l’objet d'une réglemen-
tation particulière. Ainsi, le
chasseur a l'obligation de
s'enregistrer et de se confor-
mer aux date, endroit ou sec-
teur mentionnés sur la preuve
d'enregistrementet, au terme

de son séjour, de faire rapport
de sa chasse et d’exhiber ses
captures, le cas échéant. Par
ailleurs, une saison de chasse
ou un contingent, dans le cas

de Vorignal, peuvent y être

différents de ceux de la zone.

 

Dans certaines zecs, la
chasse du petit gibier au
moyen de l'armeà feu, l’arba-
lète ou l’arc peut être interdite
durant la chasse à l’Orignal.
De plus, la chasse à l‘Ours
noir peut être interdite durant
une partie de la saison ou du-
rant toute la saison prévue
dans la zone où est située la
zec.

Pour de plus amples infor-
mations, les chasseurs peu-
vent communiquer avec les
organismes gestionnaires de
ces territoires.

 

1‘* AVRIL 199
AU 31 MARS 199

Québe

Pour plus d'information
concernant la chasse,
consultezle guide publié
par le Gouvernement du
Québecet disponible au
ministère du Loisir, de la
Chasse et de la Pêche et
chez les dépositaires de
permis de chasse.  
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pourtêtes de chevreuils et autres cervidés
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VISEZJUSTEPENDANTLA
VENTEPRE-SAISOND’ARTI-
CLESDECHASSED’AUBON

"GROSSES ECONOMIES SUR ENSEMBLES Remington
Modèle 79, 30-06, avec étui
rigide et télescope Tasco
3-9x32. Prix régulier 67087$ 3-9x40

499$
ENSEMBLES Savage
Cal. 270, «bolt ac- Cal. 223,
tion», avec étui ri- avec étuiri-
gide et télescope gide et téles-
3-9x40. cope Tasco.

Prix régulier 64887$ Prix régulier 64087$

499$ 499
CETTE SEMAINE SEULEMENT

ÉCONOMISEZ 10%
sur toutes les

BALLES REMINGTON
Tous les calibres

ACHAT SPÉCIAL

JUMELLES TASCO
Infocus avec auto-focus, étui de

transport inclus. 09x25. Noires
seulement. 8ge
Prix régulier 119873

Modèle 7600, 270, pompe,
avec étui rigide et télescope

Modèle 7400, semi-automati-
que, 30-06, avec étui rigide

Prix régulier 710.878 et télescope Tasco 3-9x40.

599$
CAL.22 REMINGTON
5 coups «bolt action»

199$

ÉTUI RIGIDE
Prix régulier 40$

2920

CETTE SEMAINE SEULEMENT!

ÉCONOMISEZ 15% N°88
sur tous les

ENSEMBLESDE NET-
TOYAGEET EQUIPEMENTS

REMINGTON

CE

MONTURES
POUR TELESCOPES

Prix
régulier 6 1 Os
69087$

BOTTES DE CHASSE
KODIAK

Choix de modèles.Si
parfaites, jusqu’à 210$.
Légères imperfections.

HABIT DE CAMOU-
FLAGE 4 FAÇONS

incluant: blouson avec veste fluo etven re xX ji

pt vi pantalon.
AX krPrix régulier 1525 1 36%

WE Ef:
Distributeur exclusif des

A0rea

sg COUNTRY
Choix complet d’accessoires et

d’arcs en1 stock.
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